
 

PROCES VERBAL EXTRAORDINAIRE  

DE 100 LIMITE CAR DU 28 décembre 2025 

 

100 LIMITE CAR SAS 

999 895 634 00015 

PROCÈS-VERBAL DES DÉCISIONS DES ASSOCIÉS Le 04/01/2026 à 10H00, Sainte Rose. 

Les associés :  

Monsieur Ludovic, Mathieu GARDIOLE né le, 22 mars 1992 à ABYMES en GUADELOUPE 

demeurant au Résidence Belle Riviere-BOIS RADA-97115 SAINTE ROSE de nationalité 

française associée à 50% agissant en qualité de président de la Société 100 LIMITE CAR 

. 

Et 

Monsieur, Rony, Robert,  LEFORT, né le 09 juin 1991 à POINTE A PITRE en GUADELOUPE 

demeurant à LOGT 0164 -7 Rue LATUNER-78130 LES MUREAUX de nationalité française 

associé à 50% de la Société 100 LIMITE CAR. 

Ont pris les décisions relatives à l’ordre du jour suivant : 

 

❖ Le changement de forme juridique ; 

❖ L’adjonction d’activités complémentaires  

 

➢ Première résolution : Le changement de forme juridique  

 

A compter du 01 janvier 2026, la SAS 100 LIMITE CAR immatriculée  999 895 643 00015, 

prend la forme juridique SARL « Société A Responsabilité Limitée » , les éléments  

constitutifs restent identiques : 

-le siège social 

-le capital 

Toutefois le President sera dénommé « Gérant » 

Les articles concernés seront modifiés,  

. 

Voté à l’unanimité  

❖ Deuxième résolution : L’adjonction d’activités complémentaires  

 

A compter du 01 janvier 2026, des activités complémentaires sont ajoutés : le lavage de 

véhicule, la ventes d’accessoires automobiles et de bazar non règlementés. 

Le nouvel objet social  on pourra lire : La location de véhicules de courte, moyenne et 

longue durée sans chauffeur et l'achat revente de véhicules conformément aux 

dispositions légales et réglementaires en vigueur. Le lavage de véhicule, la ventes 

d’accessoires automobiles et de bazar non règlementés. 

 
Voté à l’unanimité  

 



 

 

De tout ce qui précède, il a été dressé le présent procès-verbal signé par les associés et 

consigné au registre prévu par la loi. 

Missions est données au Gérant pour la réalisation des travaux auprès des tiers habilités : 

GREFFE et INPI. 

Sainte Rose le,  l’an deux mille vingt cinq 

Le, 28 décembre,  

Les associés, 

  
 
Monsieur, Rony, Robert,  LEFORT,       

 
 
 
 
 
 
 
ZZMonsieur Ludovic, Mathieu GARDIOLE     


